
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

de la clôture, jour de la Toussaint. unl chýque de mille piastres resIU.
en reconnaissance de son zêle et de son dévoue ment dans l'accom-
plissement de ses fonctions de président des premières assises pIf -
nières de l'Egliise canadiennie. Son Excellence, dans une élcquente,
improvisation latine, a expliqué qu'*Elle destinait cette scmrue aut

journal catholique rufthène, qui, nàus l'espérons. seî a bientôt fi r.dé à
Winnipeg. On travaille activemewnt il son organisation.

S. G. Mgr l'Archevêque. profond(nient toch&i de cette prircièe
générosité, remercia Son Excellence et dit"ý quýElle avait aéraii able-
ment couronné le plus grand acte de la ccmimunion des ýainis ac-
compli par le premier Concile plénier de Québec.

Ajoutons que de ;,(n eté lat I 'ut/,oloie Cuieh/ .E'oteîngiî Sochly-

a aussi promis à~ NN. SS. les Evtques de l'Ouest de les aider dans
leurs et! )rts pour conserver la foi catholique chez nos populations
ruthènes.

Jamais plus grand eneouragement n'a été donné .1 l'oeuvre.
C'est vraiment le triomphe deý lat charité et du zèle apostolique.

ASPECT CONSTITUTIONNEL

DE LA QUESTION DES ECOLES.

M. l'avocat S. White, c. it., légiste distingué de Windsor, Ont.
apublié récemment dans le Citizegi d*Ottawa un remarqu able tia-

vail sur l'aspect constitutionnel dG notre question scolaire et sur le
bien fondé de nos droits et de no.s réecItrations. Si t(tus les cailocli
ques influents pensaient et parlaient ainsi cette É pir.Eue quEstien
serait bientôt réglée dans le sens de la justice et de la ccrstIitlti-fl
du pays. Nous Znremercions les journaux anglais, ( Citizan, llue

1Vitiuess, cepntral ('itho/ic ), allemands ( TVest ('maaet Yt. Ptég's
_Bote ) et polonais ( 6Gazeia Katulic/ia ) qui ont porté cette- pièce do-
cumenitaire à la connaissance de leurs lceturs' et rcus la trusr
dans notre langut- pour la public canadien-franais. espérant que
les journaux amis de notre cause voudicat bien l'irséx.er dars lents
colonnes.

Monsieur le Directeur do Citizeîï.

Comme on a'beaucoup écrit et discouru suir lýs clairFes EcolnilH
du bill d'autonomie du Canada, je vous prié de y ublier me s vues sur
cet important sujet. J'espère qu'elles pourront le mettre cn lumiere,
et aider à 11' mieux comprendre. La question doit êýtre considÉrée-
en dehors de toute préoccupatio)n politique. Ceux qui (nt dis uté
les clauses scolaires sont dles ogentilshonmmes qui ne voudraient pas

1 t n' liua's obliy'ations comme individus privés, et je pense,


